
PREFET DE LA DORDOGNE

Préfecture Périgueux, le 30 septembre 2019

Direction des Ressources Humaines
et des Moyens Logistiques
Bureau des Ressources Humaines,
de la Formation et de l’Action Sociale

Appel à candidature pour la mission de préfigurateur(trice) de la direction
départementale de l’insertion, de la cohésion sociale, du travail, de l’emploi et

de la protection des populations de la Dordogne

Descriptif de l'employeur

Préfecture de la Dordogne

Descriptif du poste

Dans le cadre de la réforme de l’organisation territoriale de l’Etat, sous l’autorité du préfet, les
compétences en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion des DDCS ou DDCSPP et des
DRDJSCS et celles des unités départementales des DIRECCTE seront regroupées dans un nouveau
réseau, celui des directions départementales en charge de l’insertion, de la cohésion sociale, du
travail et de l’emploi et des directions départementales en charge de l’insertion, de la cohésion
sociale, du travail, de l’emploi et de la protection des populations

La mission du préfigurateur est de concevoir et mettre en place la nouvelle structure qui sera en
charge des compétences visées au décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions
départementales interministérielles à l’exception des missions relatives au sport, à la jeunesse, à
l’éducation populaire et à la vie associative d’une part et au décret n° 2009-1377 du 10 novembre
2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, en veillant à ce que les missions
relatives aux actions d’inspection de la législation du travail continuent d’être exercées dans le cadre
de leur système hiérarchique actuel.
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La mission consistera à proposer :

o un projet d’organigramme ;

o les missions précises de cette future direction départementale interministérielle après analyse
des moyens et de l’organisation des structures existantes ;

o les fiches de postes ainsi que les modalités d’affectation des agents concernés ;

o le choix des responsables des services dont il proposera la constitution au préfet ;

o l’organisation géographique et immobilière de la direction ainsi que ses équipements
informatiques et téléphoniques ; à ce titre, il lui appartiendra de dresser un état des lieux
précis des différents réseaux et outils informatiques, applications et logiciels utilisés, afin
d’en appréhender la compatibilité entre eux ;

o la préparation de la mise en œuvre opérationnelle de la future organisation.

Le travail du préfigurateur devra s’effectuer en étroite collaboration avec les actuels responsables
départementaux des réseaux concernés, et s’appuiera sur une équipe projet restreinte composée de
représentants qu’ils auront désignés.
Il devra proposer un calendrier de mise en œuvre comprenant les principales étapes devant conduire
à la mise en place de la nouvelle direction.
Le préfigurateur devra également assurer une information régulière de l'avancement du projet vis-à-
vis des agents des structures concernées.
Afin de suivre l’avancée de ces travaux, un comité de pilotage présidé par le préfet et composé des
responsables des services concernés par cette réforme sera constitué. Le préfigurateur lui rendra
compte de ses démarches et lui soumettra les décisions nécessaires.

Conditions particulières d'exercice

Spécificités du poste / Contraintes / Sujétions

Disponibilité

Appétences pour l’animation de l’interministérialité sous l’autorité du Préfet (RH, budget)

Conduite du projet en temps contraint

Maintien en parallèle des activités exercées actuellement

Maintien du régime indemnitaire, primes, NBI perçu 

Une lettre de missions sera remise au préfigurateur

Candidature

Les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, d’une lettre de motivation, ainsi que le cas 
échéant du dernier arrêté de situation administrative et d’un état des services doivent être transmises
au préfet de la Dordogne par courrier électronique à l’adresse suivante :

secretaire-general@dordogne.gouv.fr
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